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(54) Dispositif de verrouillage électromecanique

(57) Selon l’invention, une ventouse électromagné-
tique (4) logée dans un bâti (3) peut retenir une plaque
polaire (5) à l’encontre d’un ressort de rappel (16). La
plaque polaire (5) est liée à une bague de verrouillage
(11) à logement (15) et surface de verrouillage (11 a) qui

sollicitent des taquets de retenue (12) aptes à verrouiller
une tige (2a) venant s’engager dans un alésage (8a) du
bâti (3). On assure ainsi une grande force de verrouillage,
pilotée par une ventouse électromagnétique (4) à faible
force de retenue.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage, et plus particulièrement un dispositif de ver-
rouillage muni de moyens électromagnétiques de ver-
rouillage permettant la commande de verrouillage ou de
déverrouillage par un courant électrique.
[0002] L’utilisation de moyens électromagnétiques de
retenue est bien connue dans de nombreuses applica-
tions telles que la fermeture de portes par exemple.
[0003] On peut citer l’utilisation de barreaux magnéti-
ques intégrés dans le cadre dormant d’une porte et des-
tinés à retenir une plaque métallique disposée sur
l’ouvrant de la porte.
[0004] La force de retenue développée par un tel bar-
reau magnétique sur la plaque métallique est fonction de
sa surface. De tels barreaux magnétiques sont généra-
lement limités à un effort de 500 kg environ et présentent
alors un fort encombrement rendant difficile leur intégra-
tion.
[0005] L’effort de tenue maximal n’est cependant pos-
sible que par l’usage d’un barreau magnétique alimenté
de façon permanente, ce qui peut rendre son utilisation
onéreuse et induire un manque de sécurité. En effet, en
cas de panne d’alimentation électrique du barreau ma-
gnétique, la sécurité du verrouillage n’est plus du tout
assurée.
[0006] Et une bonne tenue n’est obtenue qu’en cas de
coplanéité absolue entre la plaque métallique de
l’ouvrant et le barreau magnétique du dormant en posi-
tion de fermeture. Tout phénomène de torsion ou défor-
mation de la plaque métallique de l’ouvrant (et de
l’ouvrant lui-même) crée un entrefer qui diminue l’effort
de tenue maximal de façon conséquente. Un encrasse-
ment des surfaces en regard, sur le barreau magnétique
et sur la plaque métallique, peut également réduire l’ef-
ficacité du barreau magnétique.
[0007] Afin de remédier à l’inconvénient de consom-
mation permanente d’électricité et d’insécurité en cas de
rupture de l’alimentation du courant, on a imaginé des
barreaux magnétiques munis d’aimants permanents et
d’une excitation par un circuit électrique dont l’alimenta-
tion annule l’effet des aimants permanents par un champ
magnétique opposé. Il s’agit alors de barreaux magnéti-
ques dits "à émission de courant", par opposition aux
barreaux magnétiques alimentés en permanence qui
sont dits "à rupture de courant".
[0008] Cependant, un barreau magnétique à émission
de courant nécessite, pour remplir convenablement sa
fonction de verrouillage de sécurité, des aimants perma-
nents forts dont le prix est dissuasif.
[0009] En plus des barreaux magnétiques utilisables
pour une fonction de fermeture, on connaît également
l’utilisation de ventouses électromagnétiques.
[0010] De façon générale, une ventouse électroma-
gnétique comprend un corps principal à face d’extrémité
de contact contre laquelle peut venir en appui une plaque
polaire mobile. Le corps principal comprend un circuit

magnétique à deux pôles coplanaires formant la face
d’extrémité de contact. Dans le cas de ventouses élec-
tromagnétiques coaxiales, le circuit magnétique compor-
te un noyau dont la première extrémité forme un premier
pôle et dont la seconde extrémité est reliée à une culasse
constituée d’une paroi transversale de fond et d’une por-
tion tubulaire coaxiale entourant le noyau et dont l’extré-
mité libre forme le deuxième pôle. Une bobine d’excita-
tion magnétique occupe un espace annulaire intérieur
compris entre le noyau et la portion tubulaire coaxiale de
circuit magnétique.
[0011] De même que pour les barreaux magnétiques,
on connaît essentiellement deux principes de ventouses
électromagnétiques : il s’agit des ventouses dites "à
émission de courant" et des ventouses dites "à rupture
de courant".
[0012] Dans le cas des ventouses à émission de cou-
rant, le circuit magnétique comprend en outre un aimant
permanent. Cet aimant génère une aimantation induite
qui attire en permanence la plaque polaire mobile. Pour
réduire suffisamment la force d’attraction et laisser ainsi
échapper la plaque polaire mobile, un contre-champ est
produit par l’alimentation électrique de la bobine : la force
d’attraction et de maintien est ainsi atténuée à l’émission
du courant.
[0013] Dans le cas des ventouses à rupture de cou-
rant, il n’y a pas d’aimant permanent. L’aimantation du
circuit magnétique est obtenue lorsque la bobine est ali-
mentée électriquement. Dans ce cas, c’est à la rupture
du courant que la force d’attraction et de maintien est
supprimée.
[0014] Les ventouses électromagnétiques peuvent
être utilisées d’une façon similaire à celle des barreaux
magnétiques : le corps principal est rendu solidaire d’un
dormant de porte par exemple, tandis que la plaque po-
laire est rendue solidaire de l’ouvrant de la porte.
[0015] Les ventouses électromagnétiques ont géné-
ralement une consommation d’électricité comparable à
celle des barreaux magnétiques.
[0016] Les ventouses électromagnétiques présentent
des inconvénients proches de ceux des barreaux ma-
gnétiques. Notamment, si on veut obtenir une force d’at-
traction très élevée, on a généralement recours à une
ventouse électromagnétique à rupture de courant avec
une bobine d’excitation de forte taille. Une telle ventouse
présente les inconvénients d’être onéreuse, très encom-
brante, et insatisfaisante en cas de rupture de l’alimen-
tation électrique.
[0017] Le document US 3,753,316 décrit un dispositif
de verrouillage conforme au préambule de la revendica-
tion 1.
[0018] Le problème que cherche à résoudre la présen-
te invention est de concevoir un dispositif de retenue
compact comprenant un moyen électromagnétique de
retenue, lequel dispositif de retenue étant capable de
développer une force de retenue considérable, nette-
ment supérieure à 300 kg et indépendante de la force
d’attraction du moyen électromagnétique de retenue qui
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peut elle-même être beaucoup plus faible.
[0019] Simultanément, la présente invention vise à
concevoir un dispositif de retenue puissant pour résister
à une grande force de traction tout en utilisant un moyen
électromagnétique de retenue à faible force de retenue
et donc de faible prix et de faible consommation.
[0020] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se à concevoir des moyens de retenue fiables et sûrs,
sans risque de blocage intempestif et de fonctionnement
très simple pour l’utilisateur. En particulier, la présente
invention vise à concevoir un dispositif de retenue ne
nécessitant aucune intervention particulière de l’utilisa-
teur pour son fonctionnement de retenue autre que celle
d’effectuer un simple rapprochement de deux pièces et
ne nécessitant, pour son ouverture ultérieure, aucune
autre opération que celle de retirer une pièce à l’écart
d’une autre selon un mouvement simple pour que l’utili-
sateur n’ait pas à effectuer d’efforts notables.
[0021] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se à concevoir des moyens de retenue fiables et sûrs,
qui présentent une grande insensibilité aux pollutions ex-
térieures telles que la poussière.
[0022] Pour atteindre ces buts ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un dispositif de verrouillage électroma-
gnétique, comprenant une partie principale destinée à
être rendue solidaire d’un premier élément tel qu’un dor-
mant ou un ouvrant, une partie mobile destinée à être
rendue solidaire d’un second élément à verrouiller et li-
bérer sélectivement vis-à-vis du premier élément, et des
moyens électromagnétiques assurant la retenue sélec-
tive de la partie mobile sur la partie principale,
dans lequel :

- la partie principale comporte des moyens mécani-
ques de retenue ayant au moins un taquet de retenue
monté à pivotement réversible autour d’un axe de
pivotement perpendiculaire à l’axe longitudinal d’en-
gagement, déplaçables entre une position de rete-
nue et une position de libération pour sélectivement
retenir ou libérer, selon un axe longitudinal d’enga-
gement, une tige longitudinale munie d’un évide-
ment de retenue au voisinage de son extrémité dis-
tale,

- ledit au moins un taquet de retenue comporte une
première extrémité libre munie d’un nez de ver-
rouillage conformé et dimensionné de manière à
pouvoir être engagé, en position de retenue, dans
l’évidement de retenue de la tige longitudinale,

- la partie principale comporte des moyens de ver-
rouillage déverrouillables, munis d’une surface de
verrouillage, et déplaçables selon une première di-
rection parallèle à l’axe longitudinal d’engagement
entre une position de verrouillage dans laquelle la
surface de verrouillage empêche le déplacement
des moyens mécaniques de retenue à l’écart de leur
position de retenue, et une position de déverrouillage
dans laquelle la surface de verrouillage est à l’écart
des moyens mécaniques de retenue et les autorise

à se déplacer en position de libération,
- la surface de verrouillage est une surface réglée à

génératrice sensiblement parallèle à la première di-
rection de déplacement des moyens de verrouillage,

- les moyens de verrouillage sont sélectivement rete-
nus ou libérés, dans leur déplacement selon la pre-
mière direction, par les moyens
électromagnétiques ; selon l’invention :

- les moyens de verrouillage comprennent une bague
annulaire périphérique, solidaire, directement ou in-
directement, de la plaque polaire et munie, sur un
tronçon de sa longueur, d’un logement de déver-
rouillage annulaire interne,

- en position de verrouillage, la bague annulaire péri-
phérique occupe une première position axiale selon
l’axe longitudinal d’engagement, position dans la-
quelle elle empêche tout pivotement dudit au moins
un taquet de retenue à l’écart de sa position de re-
tenue,

- en position de déverrouillage, la bague annulaire pé-
riphérique occupe une seconde position axiale le
long de l’axe longitudinal d’engagement, position
dans laquelle son logement de déverrouillage annu-
laire interne est disposé en vis-à-vis de l’extrémité
libre du taquet de retenue, de façon à autoriser le
pivotement dudit au moins un taquet de retenue à
l’écart de sa position de retenue en recevant son
extrémité libre dans le logement de déverrouillage
annulaire.

[0023] On comprend notamment que, grâce à la con-
formation particulière de la surface de verrouillage, sous
forme d’une surface réglée à génératrice sensiblement
parallèle à la première direction de déplacement des
moyens de verrouillage, les moyens de retenue peuvent
être en appui contre la surface de verrouillage en position
de verrouillage sans pour autant empêcher le mouve-
ment des moyens de verrouillage selon la première di-
rection pour réaliser le déverrouillage sous l’action des
moyens électromagnétiques.
[0024] On assure un verrouillage purement mécani-
que de la pièce mobile vis-à-vis de la partie principale en
position de retenue, les moyens électromagnétiques ne
servant qu’à donner l’ordre d’ouverture. Ainsi, la force de
retenue de la partie mobile sur la partie principale est
assurée par des moyens de verrouillage mécaniques qui
assurent une force de retenue très élevée, indépendam-
ment de la capacité de retenue des moyens électroma-
gnétiques qui peut être relativement faible.
[0025] Le logement de déverrouillage annulaire étant
interne à la bague périphérique, celui-ci est protégé des
pollutions extérieures. Ceci garantit de pouvoir y recevoir
l’extrémité libre dudit au moins un taquet pour déver-
rouiller le dispositif de verrouillage.
[0026] La bague peut être placée à l’extérieur du dis-
positif et être ainsi accessible par l’utilisateur pour une
manipulation manuelle de déverrouillage en cas d’urgen-
ce. Et la force magnétique de retenue des moyens élec-
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tromagnétiques peut être suffisamment faible pour auto-
riser cette manipulation d’urgence sans pour autant di-
minuer la force mécanique de retenue de la partie mobile
sur la partie principale.
[0027] On peut avantageusement prévoir que :

- les moyens électromagnétiques comprennent un ac-
tionneur électromagnétique ayant un corps principal
à face d’extrémité de contact contre laquelle peut
venir en appui une plaque polaire mobile pour y être
retenue,

- les moyens de verrouillage sont solidaires, directe-
ment ou indirectement, de la plaque polaire mobile,

- les moyens de verrouillage sont en position de ver-
rouillage lorsque la plaque polaire est au contact de
la face d’extrémité de contact de l’actionneur élec-
tromagnétique.

[0028] Selon cette disposition, l’actionneur électroma-
gnétique produit sa force de retenue maximale lorsque
les moyens de verrouillage sont en position de verrouilla-
ge. La sécurité de fonctionnement est ainsi optimisée.
[0029] De préférence, dans ce cas, lors de la pénétra-
tion de la tige longitudinale dans un logement de récep-
tion de la partie principale, son extrémité distale vient
porter contre des moyens de butée pour repousser la
plaque polaire vers la face d’extrémité de contact de l’ac-
tionneur électromagnétique afin qu’elle y soit attirée puis
retenue.
[0030] De la sorte, le verrouillage est assuré de façon
automatique dès que l’utilisateur engage la partie mobile
dans la partie principale, la partie mobile étant alors ver-
rouillée automatiquement par l’attraction exercée par
l’actionneur électromagnétique qui provoque l’engage-
ment des moyens mécaniques de retenue sur la partie
mobile.
[0031] En pratique, pour obtenir cet effet de verrouilla-
ge automatique, on peut avantageusement prévoir que,
lorsque la pénétration de la tige longitudinale dans le
logement de réception est suffisante pour que ledit au
moins un taquet de retenue s’engage dans l’évidement
de retenue de la tige longitudinale, la plaque polaire se
trouve à une distance suffisamment faible des moyens
électromagnétiques de retenue pour être attirée puis re-
tenue par ceux-ci.
[0032] De préférence, les moyens de retenue peuvent
comporter une pluralité de taquets de retenue répartis
autour de l’axe longitudinal d’engagement.
[0033] Des taquets pivotants constituent une structure
particulièrement simple et fiable, pouvant être réalisée à
faible coût, et présentant une grande résistance méca-
nique.
[0034] Dans un mode de réalisation avantageux du
dispositif de verrouillage selon l’invention, on peut prévoir
que l’évidement de retenue est une gorge annulaire ex-
térieure. Ainsi, même en cas de rotation axiale de la tige
longitudinale, ledit au moins un taquet de retenue peut
toujours s’engager dans l’évidement de retenue.

[0035] De préférence, on peut prévoir que :

- ledit au moins un taquet de retenue est rappelé en
permanence en position de retenue par des premiers
moyens élastiques,

- des seconds moyens élastiques rappellent en per-
manence la plaque polaire à l’écart de la face d’ex-
trémité de contact selon une force de rappel infé-
rieure à une force de retenue exercée par les moyens
électromagnétiques de retenue sur la plaque polaire.

[0036] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- les figures 1 et 2 illustrent, respectivement en pers-
pective et en coupe longitudinale, un dispositif de
verrouillage électromagnétique selon un mode de
réalisation de la présente invention, en position de
séparation de la partie mobile vis-à-vis de la partie
principale ;

- les figures 3 et 4 illustrent, respectivement en pers-
pective et en coupe longitudinale, le dispositif de ver-
rouillage électromagnétique des figures 1 et 2 en
position de déverrouillage ; et

- les figures 5 et 6 illustrent, respectivement en pers-
pective et en coupe longitudinale, le dispositif des
figures 1 et 2 en position verrouillée.

[0037] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de verrouillage comporte une partie
principale 1 et une partie mobile 2. La partie principale 1
est destinée à être rendue solidaire d’un premier élément
tel qu’un dormant (ou un ouvrant), tandis que la partie
mobile 2 est destinée à être rendue solidaire d’un second
élément à verrouiller et libérer sélectivement vis-à-vis du
premier élément, par exemple un ouvrant de porte (ou
un dormant, respectivement).
[0038] La partie principale 1 comprend un moyen élec-
tromagnétique 100 de retenue.
[0039] On voit plus particulièrement sur les vues en
coupe des figures 2, 4 et 6 que la partie principale 1
comporte un bâti 3 enfermant le moyen électromagnéti-
que 100 de retenue contre lequel peut venir en appui une
plaque polaire mobile 5.
[0040] Dans le mode de réalisation des figures 1 à 6,
le moyen électromagnétique 100 de retenue comprend
un actionneur électromagnétique 4 à ventouse électro-
magnétique à face d’extrémité de contact 4a. Une ven-
touse électromagnétique étant compacte, le dispositif de
verrouillage présente un encombrement global réduit fa-
cilitant son intégration dans les systèmes à verrouiller.
[0041] La plaque polaire 5 est solidaire, au moyen
d’une vis d’assemblage 6, d’un noyau 7.
[0042] Le noyau 7 est lui-même disposé à coulisse-
ment dans un alésage 8a d’un corps 8 le long d’un axe
longitudinal d’engagement I-I.
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[0043] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1 à 6, le corps 8 est rapporté sur le bâti 3 en étant
fixé sur celui-ci par une extrémité à filetage extérieur 8b
engagée dans un alésage fileté 3a du bâti 3. On peut
cependant envisager un mode de réalisation avec un
corps 8 formé d’une seule pièce avec tout ou partie du
bâti 3.
[0044] Le corps 8 comporte, dans sa paroi périphéri-
que, deux lumières oblongues 9a et 9b autorisant le pas-
sage d’une goupille transversale 10 qui relie le noyau 7
et une bague de verrouillage 11 extérieure coaxiale.
[0045] La forme oblongue des lumières 9a et 9b se
développe parallèlement à l’axe longitudinal d’engage-
ment selon la direction axiale I-I et permet ainsi un dé-
placement relatif de la goupille transversale 10 (et donc
du noyau 7) par rapport au corps 8 selon la direction de
l’axe longitudinal d’engagement I-I.
[0046] Le corps 8 est muni d’au moins un taquet de
retenue 12 monté à pivotement autour d’un axe de pivo-
tement II-II perpendiculaire à l’axe longitudinal d’enga-
gement.
[0047] Le taquet de retenue 12 est ainsi déplaçable
selon un mouvement de rotation bidirectionnel (illustré
par la double flèche 13) dans le plan de coupe des figures
2, 4 et 6.
[0048] L’invention n’est pas limitée à l’utilisation d’un
seul taquet de retenue 12. On peut prévoir l’utilisation de
plusieurs taquets de retenue disposés de façon concen-
trique et régulière autour de l’axe longitudinal d’engage-
ment, chaque taquet de retenue 12 étant contenu dans
un logement radial du corps 8 similaire au logement radial
8c.
[0049] En position de repos du taquet de retenue 12
(figure 2), celui-ci est disposé avec son extrémité libre
12a en butée contre un épaulement de butée 8d du corps
8. Un moyen élastique, tel qu’un anneau élastique 14
disposé dans une gorge 8e du corps 8 et en appui sur la
face externe du taquet de retenue 12, rappelle le taquet
de retenue 12 vers sa position de repos.
[0050] Pour autoriser le pivotement du taquet de rete-
nue 12 autour de son axe de pivotement II-II selon le
mouvement illustré par la double flèche 13, la bague de
verrouillage 11 comprend un logement de déverrouillage
15 annulaire intérieur de dimensions adaptées pour re-
cevoir l’extrémité libre 12a du taquet de retenue 12.
[0051] Le logement de déverrouillage 15 n’est jamais
directement exposé à l’environnement extérieur qui peut
être pollué, par de la poussière par exemple. Le logement
de déverrouillage 15 est ainsi gardé exempt de toute pol-
lution afin de garantir de pouvoir déverrouiller le dispo-
sitif.
[0052] Le taquet de retenue 12 comporte un nez de
verrouillage 12b qui présente un profil longitudinal (selon
la direction de l’axe longitudinal d’engagement I-I) sen-
siblement en forme de V, c’est-à-dire avec deux rampes
obliques. En position de repos (figure 2), le nez de ver-
rouillage 12b fait saillie dans l’alésage 8a du corps 8.
[0053] La bague de verrouillage 11, solidaire du noyau

7 par l’intermédiaire de la goupille transversale 10, est
déplaçable entre une position de repos illustrée sur la
figure 2 et une position de verrouillage illustrée sur la
figure 6. Dans ce mode de réalisation, la bague de ver-
rouillage 11 est déplaçable dans une première direction
200 parallèle à l’axe longitudinal d’engagement I-I.
[0054] La bague de verrouillage 11 est sollicitée à
l’écart du bâti 3 par un moyen élastique de rappel tel
qu’un ressort hélicoïdal 16, qui tend à la ramener en po-
sition de repos.
[0055] En position de repos de la bague de verrouillage
11, le taquet de retenue 12 peut pivoter autour de l’axe
de pivotement II-II selon le mouvement illustré par la dou-
ble flèche 13, son extrémité libre 12a pouvant venir se
loger dans le logement de déverrouillage 15 annulaire
interne jusqu’à ce que le nez de verrouillage 12b sorte
de l’alésage 8a.
[0056] On garantit ainsi qu’une fois que la partie mobile
2 a été libérée, celle-ci peut être réintroduite dans l’alé-
sage 8a sans avoir à effectuer d’autres manipulations
que celle d’introduire la partie mobile 2 dans l’alésage
8a. L’utilisateur peut ainsi, dans le cas d’une utilisation
pour le verrouillage d’une porte, claquer la porte sans
risque d’endommager la partie principale 1 qui est tou-
jours prête à recevoir la partie mobile 2.
[0057] Dans le dispositif de verrouillage selon l’inven-
tion, la partie mobile 2 comporte une tige longitudinale
2a, se développant le long de l’axe longitudinal d’enga-
gement I-I, et de diamètre extérieur D adapté pour pé-
nétrer dans un logement de réception constitué par l’alé-
sage 8a du corps 8.
[0058] La tige longitudinale 2a comporte une extrémité
distale 2b munie d’une gorge 2c annulaire périphérique
à profil transversal en U à deux branches s’évasant l’une
à l’écart de l’autre.
[0059] La section de la gorge 2c et son diamètre d sont
adaptés pour que le nez de verrouillage 12b du taquet
de retenue 12 puisse être contenu dans la gorge 2c lors-
que le taquet de retenue 12 est en position de repos.
[0060] Le fonctionnement du dispositif de verrouillage
selon ce mode de réalisation de l’invention sera mieux
compris à l’aide de la description suivante qui se base
sur les figures 2, 4 et 6 qui sont des représentations en
coupe des vues en perspective des figures 1, 3 et 5.
[0061] Le dispositif de verrouillage se trouve initiale-
ment en position de repos telle qu’illustrée sur la figure
2, avec la bague de verrouillage 11 en position de repos,
rappelée à l’écart du bâti 3 par le ressort hélicoïdal 16,
la plaque polaire mobile 5 étant disposée à l’écart de la
face d’extrémité de contact 4a de la ventouse électroma-
gnétique 4.
[0062] Le taquet de retenue 12 est également en po-
sition de repos, avec son extrémité libre 12a en appui
contre l’épaulement de butée 8d du corps 8.
[0063] Lorsqu’un utilisateur souhaite verrouiller la par-
tie mobile 2 (solidaire de l’ouvrant d’une porte par exem-
ple), il engage la partie mobile 2 le long de l’axe longitu-
dinal d’engagement I-I dans l’alésage 8a du corps 8 par
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un mouvement illustré par la flèche 17 (figure 4).
[0064] Lors de sa progression dans l’alésage 8, l’ex-
trémité 2b de la partie mobile 2 repousse radialement le
nez de verrouillage 12b et provoque le pivotement du
taquet de retenue 12 à l’écart de sa position de repos
comme illustré sur la figure 4. Le pivotement du taquet
de retenue 12 est autorisé par la bague de verrouillage
11 qui accueille, dans son logement de déverrouillage
15 annulaire interne, l’extrémité libre 12a du taquet de
retenue 12. Le mouvement de pivotement du taquet de
retenue 12 s’effectue à l’encontre de la force de rappel
exercée par l’anneau élastique 14.
[0065] En poursuivant sa progression dans l’alésage
8a selon la direction axiale I-I, la gorge 2c vient face au
nez de verrouillage 12b, et le taquet de retenue 12 est
alors rappelé par l’anneau élastique 14 dans sa position
de repos, le nez de verrouillage 12b s’engageant dans
la gorge 2c de la tige longitudinale 2a.
[0066] Lors de la progression de la partie mobile 2 dans
l’alésage 8a, la partie mobile 2 pousse le noyau 7 au
moyen de son extrémité distale 2b, comme illustré sur la
figure 6.
[0067] La plaque polaire mobile 5, par l’effet de la pous-
sée effectuée sur le noyau 7, est mise en contact avec
la face d’extrémité de contact 4a de la ventouse électro-
magnétique 4 et y est retenue par la force de retenue
développée par celle-ci.
[0068] Le déplacement du noyau 7 selon le mouve-
ment illustré par la flèche 17 entraîne un déplacement
simultané de la bague de verrouillage 11 par l’intermé-
diaire de la goupille transversale 10 qui se déplace dans
les lumières oblongues 9a et 9b. La présence du noyau
7 permet de réduire la pénétration de la partie mobile 2
pour réaliser le verrouillage.
[0069] On notera que ce mouvement de la bague de
verrouillage 11 se fait à l’encontre de la force de rappel
exercée par le ressort hélicoïdal 16 qui est alors compri-
mé comme on peut mieux le voir sur la figure 6.
[0070] La retenue de la plaque polaire mobile 5 par la
ventouse électromagnétique 4 est assurée par l’alimen-
tation électrique de la ventouse électromagnétique 4 si
celle-ci est du type à rupture de courant, ou par la force
de retenue développée par l’aimant permanent contenu
dans la ventouse électromagnétique 4 si celle-ci est du
type à émission de courant.
[0071] Le dispositif de verrouillage est alors verrouillé
dans la position illustrée sur la figure 6.
[0072] Dans cette position de verrouillage, le logement
de déverrouillage 15 annulaire interne est déplacé vers
la droite le long de l’axe longitudinal d’engagement I-I.
Le taquet de retenue 12 ne peut alors plus effectuer de
mouvements de pivotement selon l’axe de pivotement II-
II, son extrémité libre 12a étant alors empêchée de
s’écarter radialement à l’écart de la direction axiale I-I
par la surface de verrouillage 11 a de la bague de ver-
rouillage 11.
[0073] On comprend qu’une fois la partie mobile 2 ver-
rouillée dans le corps 8 (figure 6), il est impossible à une

personne malintentionnée de retirer la partie mobile 2
selon le mouvement illustré par la flèche 18 sans avoir
préalablement commandé l’annulation de la force de re-
tenue de la ventouse électromagnétique 4.
[0074] En effet, la tige longitudinale 2a est retenue cap-
tive dans l’alésage 8a du corps 8 tant que le nez de ver-
rouillage 12b du taquet de retenue 12 est engagé dans
la gorge 2c.
[0075] Si la personne malintentionnée tentait malgré
tout d’extraire la tige longitudinale 2a du corps 8, elle ne
pourrait le faire qu’en arrivant à pivoter le taquet de re-
tenue 12 selon l’axe de pivotement II-II, en détruisant la
bague de verrouillage 11, ou en détruisant le nez de ver-
rouillage 12b du taquet de retenue lui-même.
[0076] Pour déverrouiller le dispositif de verrouillage
ainsi défini, l’utilisateur doit tout d’abord commander l’in-
terruption de la force de retenue appliquée par la ven-
touse électromagnétique 4 sur la plaque polaire mobile
5, en alimentant électriquement la ventouse électroma-
gnétique 4 si celle-ci est du type à émission de courant,
ou en interrompant l’alimentation électrique de la ven-
touse électromagnétique 4 si celle-ci est du type à rupture
de courant.
[0077] La plaque polaire mobile 5 n’est alors plus re-
tenue sur la face d’extrémité de contact 4a, et le ressort
hélicoïdal 16 repousse alors la bague de verrouillage 11
à l’écart du bâti 3 pour l’amener dans sa position de repos
telle qu’illustrée sur les figures 2 et 4. Le ressort hélicoïdal
16 est ainsi choisi de façon à être capable de repousser
la bague de verrouillage 11 en position de repos en l’ab-
sence de, ou lors de l’annulation de, la force de retenue
de la ventouse électromagnétique 4 sur la plaque polaire
mobile 5. Le mouvement de translation de la bague de
verrouillage 11 vers sa position de repos est rendu pos-
sible par la conformation de la surface de verrouillage 11
a, par exemple sous forme d’une surface réglée à géné-
ratrice sensiblement parallèle à la direction de déplace-
ment 200 de la bague de verrouillage 11, ou sous une
forme équivalente qui autorise ce mouvement relatif.
[0078] Une fois la bague de verrouillage 11 revenue
en position de repos, l’utilisateur peut appliquer une sol-
licitation de retrait axial de la tige longitudinale 2a à l’écart
de la partie principale 1 selon le mouvement illustré par
la flèche 18 (figure 6). Le profil longitudinal en V du nez
de verrouillage 12b du taquet de retenue 12 et/ou le profil
en U à branches divergentes de la gorge 2c de la partie
mobile 2 provoquent le déplacement en pivotement selon
l’axe II-II du taquet de retenue 12 dont l’extrémité libre
12a s’écarte alors radialement à l’écart de l’axe longitu-
dinal d’engagement I-I en pénétrant dans le logement de
déverrouillage 15 annulaire interne de la bague de ver-
rouillage 11.
[0079] L’utilisateur peut alors poursuivre le retrait de
la partie mobile 2 hors de la partie principale 1 en n’ap-
pliquant qu’une faible force axiale sur la partie mobile 2.
[0080] On notera qu’aucune manipulation autre que le
rapprochement et l’éloignement des parties fixe 1 et mo-
bile 2 n’est nécessaire lors de l’utilisation du dispositif.
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[0081] Afin d’éviter une usure prématurée de l’extré-
mité distale 2b de la partie mobile 2 et du nez de ver-
rouillage 12b du taquet de retenue 12, et afin d’adoucir
les mouvements relatifs, il est possible de prévoir, sur le
nez de verrouillage 12b, un rouleau pivotant autour d’un
axe parallèle à l’axe de pivotement II-II et porté par le
taquet de retenue 12, ou une bille. Un tel choix permet
également de diminuer les frottements dans le dispositif
de verrouillage, pour faciliter le travail de rappel du res-
sort hélicoïdal 16.
[0082] Dans le cas d’une ventouse électromagnétique
4 à émission de courant, s’il n’est pas possible de com-
mander électriquement celle-ci, il est impossible d’extrai-
re la partie mobile 2 une fois verrouillée.
[0083] Pour remédier à ce problème, on peut prévoir
des alésages 2d et 7a concentriques au centre de la par-
tie mobile 2 et du noyau 7. L’alésage 2d est traversant
et donne, en position de verrouillage, une possibilité d’ac-
cès à l’alésage 7a qui comporte un filetage interne 7b.
[0084] Il est ainsi possible de faire pénétrer une tige à
extrémité filetée (non représentée) à travers la partie mo-
bile 2 et de la visser dans le filetage interne 7b. On peut
alors effectuer une traction par la tige sur le noyau 7 à
l’encontre de la force d’attraction de la ventouse électro-
magnétique 4. La force d’attraction étant faible, l’utilisa-
teur parvient alors à décoller la plaque polaire mobile 5
sans trop d’efforts et à déplacer la bague de verrouillage
11 pour déverrouiller le dispositif.
[0085] Les taquets de retenue 12 forment ainsi les
moyens de retenue déplaçables de façon réversible en-
tre une position de retenue (figure 6) et une position de
libération (figures 2 et 4).
[0086] La bague de verrouillage 11 constitue un moyen
de verrouillage déverrouillable déplaçable entre une po-
sition de verrouillage (figure 6) et une position de déver-
rouillage (figures 2 et 4).
[0087] La bague de verrouillage 11 comporte une sur-
face de verrouillage 11a qui est une surface réglée à
génératrice sensiblement parallèle à la direction de dé-
placement 200 de la bague de verrouillage 11, qui, dans
le mode de réalisation illustré, est la direction de l’axe
longitudinal d’engagement I-I.
[0088] De la sorte, la surface de verrouillage 11a blo-
que correctement le pivotement du taquet de retenue 12,
mais ne s’oppose pas au libre coulissement de la bague
de verrouillage 11 vers sa position déverrouillée sous
l’action du ressort de rappel 16 malgré un éventuel effort
radial exercé par le taquet de retenue 12 lui-même sol-
licité par la partie mobile 2 subissant une traction ou une
poussée axiale.
[0089] On comprend ainsi que la force de retenue d’un
tel dispositif de verrouillage peut être extrêmement éle-
vée (et même supérieure à 500 Kg) en fonction des ma-
tériaux et des épaisseurs de matière choisies. L’usage
de plusieurs taquets de retenue augmente encore la for-
ce de verrouillage du dispositif de verrouillage selon l’in-
vention.
[0090] Lors d’une tentative de déverrouillage malinten-

tionnée, la force de retenue de la ventouse électroma-
gnétique 4 n’intervient en rien dans la fiabilité du dispositif
de verrouillage et dans la force de retenue que celui-ci
permet d’assurer. La force de retenue du dispositif de
verrouillage selon l’invention est ainsi parfaitement indé-
pendante de la force de retenue produite par la ventouse
électromagnétique 4 sur la plaque polaire mobile 5. On
peut donc utiliser une ventouse électromagnétique 4 à
faible force de retenue, de faible prix et de petites dimen-
sions.
[0091] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage électromagnétique, com-
prenant une partie principale (1) destinée à être ren-
due solidaire d’un premier élément tel qu’un dormant
ou un ouvrant, une partie mobile (2) destinée à être
rendue solidaire d’un second élément à verrouiller
et libérer sélectivement vis-à-vis du premier élé-
ment, et des moyens électromagnétiques (100) as-
surant la retenue sélective de la partie mobile (2) sur
la partie principale (1),
dans lequel :

- la partie principale (1) comporte des moyens
mécaniques de retenue (12) ayant au moins un
taquet de retenue monté à pivotement réversi-
ble autour d’un axe de pivotement (II-II) perpen-
diculaire à l’axe longitudinal d’engagement (I-I),
déplaçables entre une position de retenue et
une position de libération pour sélectivement re-
tenir ou libérer, selon un axe longitudinal d’en-
gagement (I-I), une tige longitudinale (2a) munie
d’un évidement de retenue (2c) au voisinage de
son extrémité distale (2b),
- ledit au moins un taquet de retenue (12) com-
porte une première extrémité libre (12a) munie
d’un nez de verrouillage (12b) conformé et di-
mensionné de manière à pouvoir être engagé,
en position de retenue, dans l’évidement de re-
tenue (2c) de la tige longitudinale (2a),
- la partie principale (1) comporte des moyens
de verrouillage (11) déverrouillables, munis
d’une surface de verrouillage (11a), et déplaça-
bles selon une première direction (200) parallèle
à l’axe longitudinal d’engagement (I-I) entre une
position de verrouillage dans laquelle la surface
de verrouillage (11a) empêche le déplacement
des moyens mécaniques de retenue (12) à
l’écart de leur position de retenue, et une posi-
tion de déverrouillage dans laquelle la surface
de verrouillage (11 a) est à l’écart des moyens
mécaniques de retenue (12) et les autorise à se
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déplacer en position de libération,
- la surface de verrouillage (11a) est une surface
réglée à génératrice sensiblement parallèle à la
première direction (200) de déplacement des
moyens de verrouillage (11),
- les moyens de verrouillage (11) sont sélecti-
vement retenus ou libérés, dans leur déplace-
ment selon la première direction (200), par les
moyens électromagnétiques (100),
caractérisé en ce que :
- les moyens de verrouillage (11) comprennent
une bague annulaire périphérique, solidaire, di-
rectement ou indirectement, de la plaque polaire
(5) et munie, sur un tronçon de sa longueur, d’un
logement de déverrouillage (15) annulaire inter-
ne,
- en position de verrouillage, la bague annulaire
périphérique (11) occupe une première position
axiale selon l’axe longitudinal d’engagement (I-
I), position dans laquelle elle empêche tout pi-
votement dudit au moins un taquet de retenue
(12) à l’écart de sa position de retenue,
- en position de déverrouillage, la bague annu-
laire périphérique (11) occupe une seconde po-
sition axiale le long de l’axe longitudinal d’enga-
gement (I-I), position dans laquelle son loge-
ment de déverrouillage (15) annulaire interne
est disposé en vis-à-vis de l’extrémité libre (12a)
du taquet de retenue (12), de façon à autoriser
le pivotement dudit au moins un taquet de rete-
nue (12) à l’écart de sa position de retenue en
recevant son extrémité libre (12a) dans le loge-
ment de déverrouillage (15) annulaire.

2. Dispositif de verrouillage électromagnétique selon
la revendication 1, caractérisé en ce que :

- les moyens électromagnétiques (100) com-
prennent un actionneur électromagnétique (4)
ayant un corps principal à face d’extrémité de
contact (4a) contre laquelle peut venir en appui
une plaque polaire (5) mobile pour y être rete-
nue,
- les moyens de verrouillage (11) sont solidaires,
directement ou indirectement, de la plaque po-
laire (5) mobile,
- les moyens de verrouillage (11) sont en posi-
tion de verrouillage lorsque la plaque polaire (5)
est au contact de la face d’extrémité de contact
(4a) de l’actionneur électromagnétique (4).

3. Dispositif de verrouillage selon la revendication 2,
caractérisé en ce que, lors de la pénétration de la
tige longitudinale (2a) dans un logement de récep-
tion (8a) de la partie principale (1), son extrémité
distale (2b) vient porter contre des moyens de butée
pour repousser la plaque polaire (5) vers la face d’ex-
trémité de contact (4a) de l’actionneur électroma-

gnétique (4) afin qu’elle y soit attirée puis retenue.

4. Dispositif de verrouillage selon la revendication 3,
caractérisé en ce que la bague annulaire périphé-
rique (11) est reliée à la plaque polaire (5) mobile
par l’intermédiaire d’un noyau (7) coulissant.

5. Dispositif de verrouillage selon l’une des revendica-
tions 3 ou 4, caractérisé en ce que, lorsque la pé-
nétration de la tige longitudinale (2a) dans le loge-
ment de réception (8a) est suffisante pour que ledit
au moins un taquet de retenue (12) s’engage dans
l’évidement de retenue (2c) de la tige longitudinale
(2a), la plaque polaire (5) se trouve à une distance
suffisamment faible des moyens électromagnéti-
ques (100) de retenue pour être attirée puis retenue
par ceux-ci.

6. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, caractérisé en qu’il comporte
une pluralité de taquets de retenue répartis autour
de l’axe longitudinal d’engagement (I-I).

7. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en que l’évide-
ment de retenue (2c) est une gorge annulaire exté-
rieure.

8. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 2 à 7, caractérisé en que :

- ledit au moins un taquet de retenue (12) est
rappelé en permanence en position de retenue
par des premiers moyens élastiques (14),
- des seconds moyens élastiques (16) rappel-
lent en permanence la plaque polaire (5) à l’écart
de la face d’extrémité de contact (4a) selon une
force de rappel inférieure à une force de retenue
exercée par les moyens électromagnétiques
(100) de retenue sur la plaque polaire (5).

9. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, caractérisé en ce que les
moyens électromagnétiques (100) de retenue com-
prennent un actionneur électromagnétique (4) à ven-
touse électromagnétique à émission de courant ou
à rupture de courant.

10. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le nez
de verrouillage (12b) dudit au moins un taquet de
retenue (12) comporte un profil longitudinal sensi-
blement en forme de V.
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